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de témoins – Renseignements concernant le demandeur 
et des tiers – Absence de risque de nuire sérieusement 
aux tiers – Art. 53, 54, 83 et 88 de la Loi sur l’accès  
2010-32 Vol. 16(3), 31

Public – Accès aux renseignements personnels –
Documents contenus dans un dossier d’enquête policière 
– Documents concernant le demandeur – Documents 
concernant les enfants du demandeur âgés de moins 
de 14 ans – Consentement – Titulaire de l’autorité 
parentale – Personne chargée de détecter ou réprimer 
le crime – Risque pour la sécurité d’une personne –
Risque de préjudice à une personne qui est l’auteur 
du renseignement – Communication de documents à 
des tiers – Absence de perte du caractère confidentiel 
– Compétence de la section juridictionnelle de la 
Commission – Art. 28, 53, 67 et 87 de la Loi sur l’accès  
2010-29 Vol. 16(3), 28

Public – Accès aux renseignements personnels – 
Dossier d’un usager sous curatelle – Curatelle privée – 
Droit d’accès du curateur – Communication nécessaire à 
l’exercice d’un pouvoir – Interprétation – Art. 19, 22 et 28 
de la Loi sur les services de santé et les services sociaux, 
L.R.Q., c. S-4.2 (ci-après« LSSSS ») – Art. 260 du Code 
civil du Québec, L.Q. 1991, c. 64 (ci-après « C.c.Q. ») 
2010-06 Vol. 16(1), 25

Public – Accès aux renseignements personnels – Dossier 
d’usager du fils de la demanderesse – Droit d’accès 
exercé à titre de titulaire de l’autorité parentale – Dossier 
psychiatrique – Droit à l’assistance d’un professionnel 
qualifié pour aider le demandeur d’accès à comprendre 
les renseignements fournis – Étendue de ce droit – Art. 
25, 27 et 28 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux, L.R.Q., c. S-4.2 (ci-après « LSSSS »] 
2010-47 Vol. 16(4), 39

Public – Accès aux renseignements personnels – 
Dossier disciplinaire – Déclarations de tiers – Grief – 
Document contenant des renseignements personnels 
concernant à la fois le demandeur et des tiers – 
Absence de risque de nuire sérieusement à un tiers –
Communication partielle des renseignements – Art. 14, 
53, 54, 83 et 88 de la Loi sur l’accès  
2010-07 Vol. 16(1), 26

Public – Accès aux renseignements personnels – 
Dossier médical – Dossier de la mère du demandeur –
Mandat en cas d’inaptitude – Consentement spécifique 
à la communication du dossier médical au mandataire 
– Art. 19 et 22 LSSSS  
2010-30 Vol. 16(3), 29
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Public – Accès aux renseignements personnels – Dossier 
médical du père de la demanderesse – Demande à titre 
d’héritière – Communication nécessaire à l’exercice d’un 
droit – Absence de motif dans la demande – Témoignage 
de la demanderesse – Évaluation de la décision de 
l’organisme au moment de la demande – Art. 135 de la 
Loi sur l’accès – Art. 19 et 23 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux, L.R.Q., c. S-4.2 (ci-après  la 
« LSSSS »)  
2010-28 Vol. 16(3), 27

Public – Accès aux renseignements personnels – 
Dossier psychiatrique – Documents fournis par un tiers 
– Expertises médicales préparées par des consultants 
privés – Correspondances – Notion de « professionnel de 
la santé » – Art. 18 et 28 LSSSS  
2010-09 Vol. 16(1), 29

Public – Accès aux renseignements personnels – Droit 
d’accès exercé par le père de son enfant mineur – 
Demande visant le nom et l’adresse de l’établissement 
scolaire fréquenté par son enfant – Renseignements 
personnels concernant un tiers – Divulgation de l’adresse 
de la mère – Risque de nuire sérieusement au tiers – 
Impossibilité de déterminer le risque d’une nuisance 
sérieuse – Nécessité de mettre en cause un tiers – Art. 
53, 54, 59, 83, 88, 94 et 141 de la Loi sur l’accès  
2010-46 Vol. 16(4), 38

Public - Accès aux renseignements personnels – Opinion 
juridique concernant le demandeur – Commissaire 
d’une commission scolaire – Conflit d’intérêts – Secret 
professionnel – Lecture de l’opinion par le demandeur 
– Refus d’en fournir une copie – Renonciation à 
la confidentialité – Absence de réserve – Modalité 
d’exercice du droit d’accès – Art. 10, 31, 83 et 87 de la 
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels, 
L.R.Q., c. A-2.1 (ci-après la « Loi sur l’accès ») – Art. 9 de 
la Charte des droits et libertés de la personne, L.R.Q., c. 
C-12 (ci-après la « Charte »)  
2010-27 Vol. 16(3), 25

Public – Accès aux renseignements personnels – Plainte 
pour harcèlement psychologique – Rapport d’enquête 
– Politique de confidentialité – Analyse – Effet sur 
une procédure judiciaire – Avis ou recommandation 
– Décision finale – Avis juridique – Renseignements 
concernant des tiers et permettant de les identifier –
Déclaration des personnes rencontrées par l’enquêteur 
– Risque de nuisance sérieuse – Art. 14, 31, 32, 53, 54, 
86.1 et 88 de la Loi sur l’accès  
2010-17 Vol. 16(2), 28

Public – Accès aux renseignements personnels – 
Plainte pour harcèlement psychologique – Rapport 
d’enquête – Rapport d’un conseiller en relations 
industrielles – Secret professionnel – Grief – Effet sur 
une procédure judiciaire – Avis ou recommandation 
– Renseignements personnels concernant des tiers – 
Risque de nuire sérieusement à ces tiers – Art. 32, 37(2), 
53, 54 et 88 de la Loi sur l’accès – Art. 9 de la Charte  
2010-45 Vol. 16(4), 37

Public – Accès aux renseignements personnels – Plaintes 
contre la demanderesse – Renseignements personnels 
concernant la demanderesse – Renseignements 
concernant des tiers et permettant de les identifier – 
Risque de nuire sérieusement à un tiers – Crainte de 
nuisance subjective – Traitement des plaintes de façon 
confidentielle par l’organisme – Art. 14, 47, 48, 53, 54 et 
88 de la Loi sur l’accès  
2010-16 Vol. 16(2), 27

Public – Accès aux renseignements personnels – Plaintes 
relatives à du harcèlement psychologique – Dossier 
d’enquête – Huis clos – Engagement de confidentialité 
– Déclarations de témoins – Renseignements dont 
la divulgation risque de nuire sérieusement à un tiers 
– Transactions consécutives à des griefs – Notion  
d’« avantages » – Réparation du préjudice subi – Art. 53, 
54, 56, 57(1)4°, 59, 83 et 88 de la Loi sur l’accès  
2010-08 Vol. 16(1), 27

Public – Accès aux renseignements personnels – 
Renseignements d’un usager décédé – Renseignements 
demandés à titre d’héritier et de liquidateur – 
Renseignements nécessaires à l’exercice d’un droit – 
Procédure judiciaire contre un médecin et un hôpital 
– Art. 23 de la Loi sur les services de santé et les
services sociaux, L.R.Q., c. S-4.2 (ci-après « LSSSS ») 
2010-18 Vol. 16(2), 29

APPEL

Public – Accès aux renseignements personnels – Appel 
– Fiches d’évaluation d’emploi – Ingénieur au service 
du gouvernement – Classification d’emploi – Avis ou 
recommandation – Analyse – Norme de contrôle – Norme 
de la décision raisonnable – Question de droit ou de fait 
– Compétence – Art. 37, 146 et 147 de la Loi sur l’accès  
2010-13 Vol. 16(1), 33

APPEL ET RÉVISION JUDICIAIRE

Privé – Demande de rectification – Appel – Demande de 
suppression de renseignements – Rapport d’expertise 
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concernant la conjointe du demandeur – Rencontre 
entre le professionnel et le demandeur – Collecte licite 
des renseignements – Renseignements nécessaires 
à l’objet du dossier – Secret professionnel – Appel de 
plein droit – Appel limité aux seules questions de droit 
et de compétence – Norme de contrôle – Norme de la 
décision raisonnable – Art. 5, 28, 53, 61 et 63 de la Loi 
sur le privé – Art. 9 de la Charte  
2010-38 Vol. 16(3), 38

Public –  Accès aux documents – Appel – Contrat d’assu- 
rance au bénéfice d’un centre hospitalier – Contrat  
souscrit par une association indépendante – Détention 
juridique – Norme de contrôle – Norme de la décision 
raisonnable – Art. 1 et 9 de la Loi sur l’accès – Art. 267 de 
la LSSSS  
2010-37 Vol. 16(3), 37

Public – Accès aux documents – Appel – Contrats de 
transport scolaire – Renseignements financiers et 
commerciaux – Renseignements fournis par un tiers 
– Renseignements résultant d’une négociation entre 
l’organisme et le tiers – Risque de préjudice – Norme de 
contrôle – Norme de la décision raisonnable – Art. 22, 23 
et 24 de la Loi sur l’accès  
2010-35 Vol. 16(3), 34

Public – Accès aux documents – Appel – Rapport 
d’enquête – Commissaire à la déontologie policière –
Compétence de la Commission – Norme de contrôle – 
Norme de la décision correcte – Art. 139 de la Loi sur la 
police, L.R.Q., c. P-13.1 
2010-26 Vol. 16(2), 38

Public – Accès aux documents – Révision judiciaire 
– Compétence de la Cour du Québec lorsqu’elle siège 
en appel d’une décision de la Commission – Contrôle 
judiciaire – Norme de contrôle – Norme de la décision 
correcte – Art. 146 et 147 de la Loi sur l’accès  
2010-23 Vol. 16(2), 35

Public – Accès aux documents – Révision judiciaire –
Décision interlocutoire – Demande d’accès effectuée à 
titre de conseiller municipal – Directive administrative de 
l’organisme – Qualité du demandeur – Compétence de la 
Commission – Norme de contrôle – Norme de la décision 
raisonnable – Art. 9, 47 et 52 de la Loi sur l’accès  
2010-36 Vol. 16(3), 36

Public – Accès aux documents – Révision judiciaire –
Développement immobilier – Rapport environnemental 
– Caractère technique des renseignements – Norme de 
contrôle – Norme de la décision raisonnable – Question 
mixte de droit et de fait – Art. 23 et 146 de la Loi sur 
l’accès     
2010-24 Vol. 16(2), 36

Public –  Accès aux renseignements personnels – Révision 
judiciaire – Norme de contrôle – Norme de la décision 
raisonnable – Question de droit ou de compétence –
Question de fait et d’appréciation de la preuve – Requête 
en révision judiciaire tardive – Maladie – Démarches 
auprès de l’aide juridique – Demanderesse relevée du 
défaut - Art. 146, 147 et 154 de la Loi sur l’accès  
2010-50 Vol. 16(4), 43

Public – Appel – Requête en rejet d’appel – Section de 
surveillance de la Commission – Décision de mettre fin 
à une enquête – Interprétation de « décision » au sens 
de l’art. 147 de la Loi sur l’accès – Insuffisance de l’avis 
d’appel – Appel dilatoire – Art. 127 à 129, 144, 147 et 149 
de la Loi sur l’accès  
2010-51 Vol. 16(4), 44

Public – Appel d’une décision interlocutoire –
Compétence de la Commission – Curateur public –
Rapport d’évaluation sur la qualité de vie et les ser- 
vices – Fonction du curateur – Norme de contrôle – 
Norme de la décision correcte – Art. 2.2, 123(1)6°, 
127(1)3°, 128.1(2) de la Loi sur l’accès – Art. 50 de la  
Loi sur le curateur public, L.R.Q., c. C-81 (ci-après la 
« Loi sur le curateur »)  
2010-25 Vol. 16(2), 37

DÉCISION INTERLOCUTOIRE

Public – Accès à l’information – Décision interlocutoire 
– Irrecevabilité – Demande de révision non signée –
Demande de révision signée par le demandeur pour le 
compte d’une personne morale – Demande de révision 
conforme produite hors délai – Avis d’irrégularité transmis 
par la Commission – Demande d’être relevé du défaut – 
Esprit de la loi – Efficacité du processus judiciaire – Art. 
135 de la Loi sur l’accès – Art. 6 des Règles de preuve 
- Art. 2 du Code de procédure civile, L.R.Q., c. C-25 
2010-49 Vol. 16(4), 42

Public – Accès aux documents – Décision interlocutoire 
– Requête afin que la Commission cesse d’examiner 
une affaire – Demande d’accès effectuée à titre de 
recherchiste d’une entreprise – Admission du demandeur 
– Non-représentation par avocat – Art. 137.2 de la Loi  
sur l’accès – Art. 128 de la Loi sur le Barreau, L.R.Q., c. 
B-1 (ci-après la « Loi sur le Barreau ») – Art. 61 et 62 du  
Code de procédure civile, L.R.Q., c. C-25 (ci-après 
« C.p.c. »)  
2010-10 Vol. 16(1), 30

Public – Accès aux renseignements personnels – 
Décision interlocutoire – Requête en irrecevabilité 
– Professeur d’université agissant pour le compte 
d’un organisme indépendant – Échange de courriels –
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Détention des documents – Dans l’exercice des fonctions 
de l’Université – Art. 1 de la Loi sur l’accès  
2010-34 Vol. 16(3), 33

DEMANDE DE RECTIFICATION

Privé – Demande de rectification – Dossier de crédit –
Contrat de vente à tempérament d’un véhicule automo- 
bile – Rétrocession volontaire du véhicule – Transmission 
d’informations à une agence de crédit – Modification de 
la cote de crédit – Raisons ayant justifié la rétrocession –
Situation financière du débiteur – Vices cachés affectant 
le véhicule – Compétence de la Commission – Absence 
de renseignements inexacts, incomplets ou équivoques 
– Art. 1 de la Loi sur la protection des renseignements 
personnels dans le secteur privé, L.R.Q., c. P- 39.1 
(ci-après la « Loi sur le privé ») – Art. 40 C.c.Q.  
2010-11 Vol. 16(1), 31

Public – Demande de rectification – Demande de 
destruction d’un dossier de police – Demande de 
destruction des empreintes digitales conservées dans 
le dossier – Acquittement à des accusations de voies 
de fait – Calendrier de conservation – Pouvoir de la 
Commission – Art. 73 et 89 de la Loi sur l’accès – Art. 7 
et 13 de la Loi sur les archives, L.R.Q., c. A-21.1 
2010-33 Vol. 16(3), 32

Public – Demande de rectification – Dossier d’enquête 
– Service de police de la municipalité – Renseignement 
inexact, incomplet ou équivoque – Destruction 
d’un renseignement – Application du calendrier de 
conservation des documents de l’organisme – Nécessité 
de la collecte – Interprétation contextuelle du critère de 

la nécessité – Art. 64, 73, 89, 91 et 94 de la Loi sur l’accès 
– Art. 7 de la Loi sur les archives, L.R.Q., c. A-21.1 
2010-22 Vol. 16(2), 34

Public – Demande de rectification – Dossier médical d’un 
usager – Note inscrite par le médecin – Comportement 
agressif et irrespectueux de l’usager – Exactitude du 
renseignement – Collecte non autorisée par la loi – 
Renseignements non nécessaires à l’exercice des 
attributions de l’organisme ou à la mise en œuvre d’un 
programme dont il a la gestion – Art. 64 et 89 de la Loi 
sur l’accès  
2010-12 Vol. 16(1), 32

Public – Demande de rectification – Expertise 
psychologique – Aptitude à retourner au travail – Demande 
de destruction – Collecte de renseignements personnels 
autorisée par la convention collective – Calendrier de 
conservation – Absence de renseignements inexacts, 
incomplets ou équivoques – Opinion du médecin – 
Enregistrement de l’entrevue à l’insu du médecin – 
Recevabilité en preuve – Objection – Art. 64, 73 et 89 de  
la Loi sur l’accès – Art. 35, 37 et 40 du Code civil 
du Québec – Art. 7 et 13 de la Loi sur les archives, 
L.R.Q., c. A-21.1  
2010-48 Vol. 16(4), 40

Public – Demande de rectification – Vidéo et rapport 
de filature – Destruction des documents – Collecte 
illégale – Moyen préliminaire – Requête en irrecevabilité 
– Compétence de la Commission – Recours distinct en 
Cour du Québec – Demande prématurée – Art. 137.2 de 
la Loi sur l’accès  
2010-21 Vol. 16(2), 33
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